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Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, Amir Al-Moumi-
nine, que Dieu L'assiste,
accompagné de SAR le

Prince Héritier Moulay El Hassan,
de SAR le Prince Moulay Rachid et
SA le Prince Moulay Ismail, a pré-
sidé lundi soir à la Mosquée Hassan
II à Casablanca, une veillée reli-
gieuse en commémoration de Lay-
lat Al-Qadr bénie.

Après les prières d'Al-Icha et
des Taraouih, des versets du Saint
Coran ont été récités par l'enfant
Hajar Al Mourabit (11 ans origi-
naire de la ville de Tétouan), lau-
réate du Prix national Mohammed
VI de mémorisation, de déclama-
tion et de psalmodie du Saint
Coran. SM le Roi a ensuite été
salué par la jeune déclamatrice, à
qui le Souverain a remis le Prix.

Cette distinction témoigne de la
Haute sollicitude dont SM le Roi
Mohammed VI, Amir Al-Moumi-
nine, n'a eu de cesse d'entourer les
déclamateurs et déclamatrices du
Saint Coran et de la volonté
constante du Souverain de pro-
mouvoir la mémorisation et l'ap-
prentissage du Livre Saint parmi
les jeunes générations.

Par la suite, Bahae Eddine Mo-
hamed Jamal Eddine Ennadoui,

Alem de la République de l'Inde, a
prononcé devant le Souverain une
allocution au nom des oulémas
ayant participé aux causeries reli-
gieuses du mois sacré de Ramadan
1444, dans laquelle il a exprimé ses
vifs remerciements et sa profonde
gratitude à SM le Roi, Amir Al-
Mouminine, pour l’accueil et l’hos-
pitalité qui leur ont été réservés
tout au long de leur séjour dans le
Royaume.

Bahae Eddine Mohamed Jamal
Eddine Ennadoui a, ainsi, souligné
que les causeries religieuses réunis-
sent chaque année l’élite des oulé-
mas pour débattre de multiples
questions qui intéressent la
Oumma islamique et l’humanité
dans son ensemble, notant que SM
le Roi Mohammed VI poursuit
l’œuvre de Ses Glorieux Ancêtres,
Feu SM le Roi Mohammed V qui
avait édifié les liens d’amitié et
d’harmonie, et Feu SM le Roi Has-
san II qui avait posé les jalons de
développement pour un Maroc
moderne.

Cette veillée religieuse a été
marquée par la clôture de Sahih Al-
Boukhari, faite par Belkacem El
Kassimi, membre du conseil local
des oulémas de la préfecture d’ar-
rondissements de Ben M’sik, après

lecture de "Hadith Al Khatm", par
le fquih Hassan Saber, membre du
conseil local des oulémas de la pré-
fecture des arrondissements d’Ain
Chock.

Le Souverain a, par la suite,
remis les Prix Mohammed VI "Ahl
Al-Qurâan" et "Ahl Al-Hadith",
respectivement à Abderrahim Na-
boulsi, de la ville de Marrakech, et
à Mohamed Benkirane, de la ville
d’El Ksar El Kébir.

SM le Roi, Amir Al Mouminine,
a également remis le Prix Moham-
med VI des écoles coraniques dans
ses trois catégories à Mohamed
Chakir d’Ouarzazate (Prix de la
méthodologie d'apprentissage), à
Mohamed Boulis de Larache (Prix
du rendement), et à Mohamed
Zaânouni de Tiznit (Prix de la ges-
tion).

Le Souverain a ensuite remis le
Prix Mohammed VI pour le Adhan
et le Tahlil, créé sur Hautes Ins-
tructions de SM le Roi, Amir Al-
Mouminine, dans ses deux
catégories, respectivement, à Yous-
sef  Ennaji de la ville de Moham-
media (Prix de l’excellence) et à
Mohamed El Hedar de la ville de
Nador (Prix honorifique).

A l'issue de cette veillée, l'assis-
tance a élevé des prières implorant

le Tout-Puissant de préserver SM
le Roi Mohammed VI, Amir Al-
Mouminine, de couronner de suc-
cès Ses initiatives, de bénir Ses pas,
de réaliser les aspirations que le
Souverain nourrit pour le progrès
de Son peuple fidèle et de Le com-
bler en la personne de SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan,
de SAR le Prince Moulay Rachid et
de l'ensemble des membres de l'il-
lustre Famille Royale.

Les fidèles ont aussi élevé des
prières pour le repos de l'âme du
Père de la Nation, feu SM le Roi
Mohammed V et de feu SM le Roi
Hassan II, que Dieu les ait en Sa
sainte miséricorde.

Cette veillée s'est déroulée en
présence du chef  du gouverne-
ment, des présidents des deux
Chambres du Parlement, de
conseillers de SM le Roi, des mem-
bres du gouvernement, des repré-
sentants du corps diplomatique des
pays islamiques accrédité au Maroc,
des officiers supérieurs de l'Etat-
Major Général des Forces Armées
Royales, des oulémas ayant parti-
cipé aux causeries religieuses du
mois sacré de Ramadan, des prési-
dents des conseils locaux des oulé-
mas, des élus, ainsi que d'autres
personnalités civiles et militaires.

S.M le Roi, Amir Al-Mouminine, préside à la mosquée
Hassan II à Casablanca une veillée religieuse
en commémoration de Laylat Al-Qadr bénie
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Le Groupe socialiste à la
Chambre des représen-
tants a tenu, sous la
présidence du Premier

secrétaire de l’Union socialiste
des forces populaires, Driss
Lachguar, une réunion au siège
central du parti à Rabat, di-
manche 16 avril 2023, une réu-
nion dédiée à la concertation et
à la discussion des développe-
ments et des priorités de la ses-
sion parlementaire de printemps
et à la conduite à tenir dans ce
cadre institutionnel, de même
qu’à la définition d’un pro-
gramme d’action en matière de
législation et de contrôle.

Dans son allocution d’ouver-
ture de cette rencontre, le Pre-
mier secrétaire a, de prime
abord, renouvelé son recueille-
ment à la mémoire du regretté
Abdelouahed Radi dont il a évo-
qué les diverses et grandes
contributions parlementaires.

Abordant le contexte poli-
tique, économique et social ac-
tuel, Driss Lachguar a mis
l’accent sur l’impératif  d’assu-
mer la responsabilité de la ges-
tion des affaires publiques
devant la persistance de la com-
plexité de la conjoncture finan-
cière et les contraintes qui
impactent la situation écono-
mique d’autant que tous les in-
dicateurs s’avèrent inquiétants
dans tous les domaines dont
particulièrement le secteur agri-
cole.

Le dirigeant de l’USFP a pré-
cisé, là-dessus que la vague de la
hausse des prix qui se justifiait,
à ses débuts, par des facteurs
exogènes liés aux crises interna-
tionales n’est plus compréhensi-
ble dans le contexte actuel du
fait qu’elle provient de facteurs
endogènes que le gouvernement
s’est trouvé incapable de gérer,
n’étant pas parvenu à prendre de
réelles mesures d’urgence à
même de protéger le pouvoir
d’achat du citoyen.

A cet égard, Driss Lachguar
a fustigé la dérobade du gouver-
nement devant sa responsabilité
supposée faire face aux dysfonc-
tionnements sociaux et à l’em-
bourbement de la situation à tel
point que le pays a enregistré un
niveau d’inflation jamais connu
et une exaspération inouïe des
disparités sociales et spatiales.

Et de souligner que la majo-
rité gouvernementale s’est démas-
quée se retrouvant incapable de
mobiliser même sa majorité par-
lementaire pour «faire passer ses
lois» et a ainsi choisi de s’adonner
à une surenchère mystificatrice en
évoquant l’opposition (…)

Le Premier secrétaire du
parti des forces populaires a re-
levé, par ailleurs, le manque de
cohésion entre les composantes
du gouvernement et l’incohé-
rence de leurs choix mettant
l’exécutif  à rude épreuve à l’ins-
titution législative tant au plan
politique que déontologique et
moral, ce qui dénote de la fragi-
lité de ses alliances, estimant, de
ce fait, que cela met à nu le fait
inquiétant que ce gouverne-
ment, de compétences, manque
hélas de vaillance politique et de
compétence législative, étant
établi qu’il ne distingue pas les
lois des décrets-lois ou des dé-
crets ou encore des règles

constitutionnelles définissant
ses attributions.

Il a soutenu, en outre, que la
conjoncture actuelle, de plus en
plus complexe, requiert un gou-
vernement apte à assumer ses
responsabilités constitution-
nelles, politiques et morales et
que de ce fait «le volume des en-
jeux posés suppose qu’un gou-
vernement incapable puisse
avoir le courage de présenter sa
démission !».

Et de conclure en appelant le
Groupe socialiste à la Chambre
des représentants à poursuivre
son déploiement en tant qu’op-
position responsable et vigi-
lante, à continuer de plaider
inlassablement pour les priorités
politiques, économiques et so-
ciales des Marocains et à veiller
à l’activation la plus efficiente
des dispositions constitution-
nelles et des règles juridiques dé-
finies dans le règlement intérieur
de la Chambre des représentants
préservant ainsi les droits de
l’opposition parlementaire, le
pluralisme politique et l’équili-
bre institutionnel.

Pour sa part, le président du
Groupe socialiste à la Chambre
des représentants, Abderrahim
Chahid, a souligné que l’étape
actuelle nécessite une extrême
mobilisation, non seulement au
niveau politique mais aussi sur le
plan parlementaire pour mettre
à jour les structures législatives

requises afin de s’adapter aux
mutations économiques et so-
ciales en cours. Il a, à ce propos,
noté que, paradoxalement, la
majorité gouvernementale ne
parvient pas à garantir sa majo-
rité au sein de l’institution par-
lementaire et se dérobe derrière
un discours qui rappelle les dé-
buts de la formation de l’incur-
sion tripartite.

Le député parlementaire itti-
hadi a estimé que le gouverne-
ment n’a pas été capable de
préserver sa cohésion et n’est
pas parvenu à mettre en place
des mesures effectives pouvant
solutionner les problématiques
quotidiennes du citoyen et met-
tre un terme aux dysfonctionne-
ments sociaux qui s’aggravent
de jour en jour.

Abderrahim  Chahid a, à cet
effet, mis en avant que le
Groupe socialiste demeure, dans
ce contexte économique et so-
cial critique, très attaché à la
poursuite de son opposition res-
ponsable et alerte quant à la dé-
fense des acquis économiques et
sociaux au profit des catégories
populaires défavorisées et à la
plaidoirie en faveur de la justice
sociale et spatiale. Il a indiqué,
dans le même ordre d’idées, que
le Groupe parlementaire ittihadi
est entièrement disposé à assu-
rer tous les rôles qui lui sont as-
signés tout au long de la session
parlementaire de printemps en

se penchant assidûment sur ses
missions législatives et de
contrôle, en mettant en relief  les
dispositions prises pour contri-
buer pleinement et activement
aux chantiers de la couverture
sanitaire, de la réforme pénale et
de la révision de la moudawana.

Le président du Groupe so-
cialiste à la Chambre des repré-
sentants a déroulé, d’autre part,
le programme d’action des dé-
putés ittihadis au cours de ladite
session parlementaire et, met-
tant en avant l’orientation du
Premier secrétaire du parti des
forces populaires, il a indiqué
que son Groupe veillera réguliè-
rement, à partir de sa position
au sein de l’opposition, à conso-
lider l’action parlementaire
conformément aux dispositions
constitutionnelles et aux règles
encadrées par le règlement inté-
rieur de la Chambre des repré-
sentants (…)

A l’issue des discussions des
députées et députés au sujet de
la conjoncture politique et par-
lementaire actuelle, les partici-
pants ont décidé d’introduire
une révision quant à la dénomi-
nation de leur Groupe en rajou-
tant «l’opposition ittihadie»,
d’où l’adoption, désormais, de
l’appellation : «Le Groupe socia-
liste – l’opposition ittihadie» afin
d’éluder toute confusion ou
mystification.

Rachid Meftah

Driss Lachguar préside une réunion avec 
le Groupe socialiste à la Chambre des représentants
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Le Maroc et l’Autriche, deux grandes na-
tions à l’histoire ancestrale, ont célébré
lundi le 240ème anniversaire de la signa-
ture du traité de paix et d’amitié et de l’ac-

cord commercial entre les deux pays.
"Le 17 avril 1783, Mohamed Ben Abdelmalik,

ambassadeur du sultan Moulay Mohammed III, a
négocié avec succès et signé un traité de paix et
d’amitié et un accord commercial avec l’Autriche,
ce qui constitue un grand événement historique
entre deux grandes nations", a tweeté, à cette oc-
casion, l’ambassadeur du Royaume du Maroc à
Vienne, Azzeddine Farhane.

Les relations bilatérales entre le Maroc et l’Au-
triche, qui remontent à 1783, ont connu un nouvel
élan avec les récentes visites officielles effectuées
au Maroc par le chancelier fédéral autrichien, Karl
Nehammer et le président du Conseil national au-
trichien, Wolfgang Sobotka, ouvrant "une nouvelle
perspective prometteuse pour la coopération bila-
térale", a assuré le diplomate.

En effet, les relations entre Rabat et Vienne
connaissent une forte dynamique, animée par la
volonté des deux parties de renforcer la coopéra-
tion bilatérale, en harmonie avec la profondeur his-
torique des liens qui les unissent.

Les 27 et 28 février dernier, le chancelier fédé-
ral autrichien a ainsi effectué une visite au Maroc,
à l’invitation du chef  du gouvernement, Aziz
Akhannouch, laquelle a coïncidé avec la célébra-
tion du 240ème anniversaire de l’établissement des
relations diplomatiques bilatérales. Ce déplacement
a permis aux deux parties de relever la qualité des
relations fraternelles qui unissent le Royaume du
Maroc et la République d’Autriche et qui bénéfi-
cient de la sollicitude particulière de SM le Roi Mo-
hammed VI et du président autrichien, Alexander
Van der Bellen.

Lors de leur rencontre, MM. Akhannouch et
Nehammer ont notamment fait état de leur satis-
faction de l’évolution des échanges commerciaux
entre Rabat et Vienne et du développement des in-
vestissements autrichiens au Maroc au cours des
dernières années.

Les deux parties ont également mis l’accent sur
la coopération industrielle fructueuse entre les
deux pays, notamment dans le secteur de l’auto-
mobile et réitéré la volonté d’échanger les exper-
tises et de développer des projets communs en
matière d’efficience énergétique et d’énergies re-

nouvelables.
Cette visite officielle de M. Nehammer à la tête

d’une importante délégation de responsables et
d’opérateurs économiques, a été marquée par la
tenue d’un forum économique Maroc-Autriche qui
ouvre des perspectives prometteuses pour le par-
tenariat économique entre les deux pays.

D’autre part, la visite au Maroc du président
du Conseil national autrichien, Wolfgang Sobotka,
effectuée le 20 mars dernier, a été marquée par la
signature d’un mémorandum d'entente portant sur
le renforcement de la coopération parlementaire
maroco-autrichienne et la consolidation des rela-
tions entre les institutions législatives au niveau des
deux pays.

Le mémorandum, paraphé en marge des en-
tretiens tenus entre M. Sobotka et le président de
la Chambre des représentants, Rachid Talbi Alami,
vise le développement des relations parlementaires
et administratives, ainsi que le raffermissement du
dialogue, de la concertation et de la coordination
au sujet des questions d'intérêt commun.

Lors de cette visite, durant laquelle M. Sobotka
s’est également entretenu avec le chef  du gouver-
nement Aziz Akhannouch, le responsable autri-
chien s’est notamment félicité du rôle stratégique
important que joue le Maroc au niveau régional,
soulignant le soutien de son pays à la politique de
préservation de la stabilité et de la paix adoptée par
le Royaume.

L’année 2022 a été également marquée par une
dynamique sans précédent et par l’échange de vi-
sites de haut niveau. Il s’agit notamment de la visite
effectuée au Maroc par la présidente de la Cour su-
prême de la République d’Autriche, Elisabeth Lo-
vrek, au cours de laquelle un accord de
coopération a été signé entre la Cour suprême
d’Autriche et le Conseil supérieur du pouvoir Ju-
diciaire du Maroc, de la visite au Maroc du premier
Président du Parlement de Vienne, Ernst Woller,
et de la visite officielle à Vienne de Rachid Talbi
Alami. Cette dernière visite était la première d'un
président d'un organe législatif  arabe et africain au
Parlement.

Au cours de la même année, les deux pays ont
signé deux autres accords importants, le premier
sur la coopération dans le domaine cultuel et le dia-
logue interreligieux, et le deuxième sur les échanges
et la coopération entre les universités de Vienne et
de Marrakech.

Le Maroc et l'Autriche célèbrent le
240ème anniversaire de la signature
du traité de paix et d'amitié

Argent public ?
Pas touche !

Dans le monde de la politique, il y a des histoires qui défient toute logique.
Elles frôlent le ridicule et font sourire autant qu'elles consternent. L'his-
toire de M.B, conseillère communale de Meknès, RNIste, paraît-il, est
tout simplement invraisemblable. Un exemple parfait de la façon dont

la réalité peut parfois dépasser la fiction. Celle qui est également vice-présidente de
la Commission du développement rural et urbain, de l'eau et de l'environnement n’a
pas regagné le Maroc après une mission en France qui remonte à novembre 2022. 

L’élue devait prendre connaissance, aux côtés d’autres membres d’une délégation
du Conseil de la Préfecture de Meknès, de plusieurs expériences françaises en matière
de préservation de l’environnement, or elle est apparemment la seule à avoir décidé
de prolonger sa mission. Eh bien, quel sens de l'engagement, n'est-ce pas ? Cepen-
dant, plusieurs mois se sont écoulés et l'élue n’a manifesté aucun signe de vie. Le
gouverneur de la préfecture a donc dû, en sa qualité de chargé de la tutelle, adresser
des correspondances au président du Conseil municipal de Meknès pour avoir des
précisions sur cette mystérieuse disparition. Surtout que la délégation avait quitté le
territoire national en direction de l’Hexagone sans ordre de mission délivré par le
Wali de Fès-Meknès. Mais à ce jour, aucune réponse n'a été donnée. Mystère et boule
de gomme.      

Ce qui est encore plus surprenant, c’est que M.B, toujours considérée comme
en mission à l’étranger, aurait continué à bénéficier d’une indemnité journalière de
près de 1.700 dirhams, selon des informations rapportées par nos confrères d’Al
Ahdath Al Maghribia. Voilà qui donne un nouveau sens au terme «séjour tout com-
pris». Après tout, pourquoi se contenter d'une simple mission ayant trait à la préser-
vation de l'environnement quand on peut s’offrir des vacances luxueuses aux frais
du contribuable ? On ne sait pas si c'est du génie ou de la pure folie mais le plus sou-
vent, ces deux choses vont ensemble.  

De toute évidence, certains s’efforcent de minimiser l'incident en le qualifiant
de simple «malentendu administratif». Pourquoi pas ? Enfin, qui n'a jamais oublié
de rentrer chez soi après une mission à l'étranger ? Mais, pour les citoyens marocains
qui ne savent plus s'ils doivent en rire ou en pleurer, c'est plutôt difficile à avaler. 

En attendant que la lumière soit faite sur cette affaire, les internautes continuent
à alimenter les théories les plus farfelues sur les réseaux sociaux, n'hésitant pas à tour-
ner la situation en dérision. Certains évoquent la possibilité d'une mission extrater-
restre, d’autres se demandent si elle serait peut-être tombée dans une faille
spatio-temporelle…Ou serait-elle,  tout simplement, lancée dans une carrière d’ar-
tisan fromager ?   

Si les spéculations vont bon train, une chose est certaine : l'histoire de M.B est
digne d'un scénario de film comique, avec des rebondissements rocambolesques et
une dose de mystère qui laisse perplexe. On imagine aisément les péripéties hilarantes
qu'elle aurait pu vivre, se faufilant furtivement à travers les rues de Paris, évitant les
paparazzis, ou créant des alias secrets pour échapper à la vigilance des autorités. Peut-
être qu'elle serait même devenue une légende urbaine dans les cercles politiques, avec
des rumeurs saugrenues sur son sort.

Si certains diront que cela relève de la comédie, d'autres y verront hélas une triste
réalité : celle de certains élus qui s'offrent des vacances dorées aux frais du contri-
buable, sans se soucier le moins du monde de leurs obligations et responsabilités
envers leurs électeurs. Il est d'autant plus absurde de constater que ces mêmes élus,
une fois revenus de leurs voyages aux coûts exorbitants, se plaignent des contraintes
budgétaires et prônent l'austérité dans la gestion des finances publiques. Sans parler
de ceux qui  se livrent à des querelles intestines dignes d'une cour de récréation pen-
dant que leurs circonscriptions croulent sous les problèmes. Ou encore ceux qui
s’adonnent aux pratiques clientélistes et aux alliances opportunistes, sans jamais se
préoccuper des problèmes de santé, d'éducation, d'infrastructures et autres préoc-
cupations majeures des citoyens.  

Mais qu'on se le dise, certains élus ont aussi leur côté comique. Ils rivalisent même
d'ingéniosité pour nous divertir, parfois malgré nous.  Qui n'a pas ri aux éclats en
entendant les promesses électorales farfelues, les déclarations creuses et les discours
pompeux de certains politiciens ? Qui n'a pas souri devant les positions fantaisistes
et les volte-face opportunistes de quelques-uns de nos prétendus représentants ? 

Et que dire de leur action sur le terrain ? Les promesses électorales s'envolent
comme par enchantement, tandis que les factures de voyages coûteux et les dépenses
somptuaires s'accumulent. Tout cela, bien sûr, aux frais du contribuable. Après tout,
pourquoi s'embarrasser de la gestion des affaires publiques quand on peut simple-
ment profiter de privilèges exorbitants ?

Trop nombreux, moyennement productifs et souvent très bien payés : le confort
dont bénéficient nos édiles est facturé plein pot sur nos impôts. Non seulement l'em-
pilement de leurs avantages coûte des fortunes aux finances publiques, mais il pénalise
la croissance et donc l'emploi. Certains estiment même qu’une réduction significative
de leurs indemnités ramènerait leur ratio coût/efficacité à de plus justes proportions
et ferait économiser chaque année des millions de dirhams au contribuable.

Il faut le dire, l’histoire de M.B met en évidence l’impérieuse nécessité de faire
preuve de fermeté et de rigueur dans le suivi de toute mission à l’étranger assignée à
ces représentants. Il est temps que les contribuables marocains fassent prévaloir leur
droit à une gestion transparente et rigoureuse de leur argent, plutôt que de financer
les lubies de politiciens en vadrouille.

En tout cas, tout le monde s’impatiente pour découvrir le dénouement de cette
saga aussi incroyable qu’interminable. En attendant, restons à l'affût des prochains
rebondissements… 

Mehdi Ouassat

Soit  d it  en passant
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L'Agence Bayt Mal Al Qods présente le bilan du programme d’animation
et de l'opération d’assistance sociale pendant le Ramadan

L'Agence Bayt Mal Al-
Qods Acharif, qui relève
du Comité Al-Qods pré-
sidé par Sa Majesté le Roi

Mohammed VI, a présenté le bilan de
ses activités dans la Ville Sainte pen-
dant le mois sacré du Ramadan, no-

tamment le programme d’animation
communautaire et l’opération d'assis-
tance sociale, avec un montant de près
de 250 mille dollars.

Cette année, l'Agence a procédé à
l'allumage des lanternes d’Al Qods,
une opération symbolique financée

par le Royaume du Maroc, en réunis-
sant dix associations maqdissies, avec
la contribution de l'Association Cen-
tre culturel marocain - Maison du
Maroc à Al Qods.

Cette opération a nécessité une
enveloppe financière estimée à 100

mille dollars, qui a servi au finance-
ment des activités d’allumage des lan-
ternes du Ramadan dans la Vieille
Ville, Burj Al-Luqluq, Silwan, Wadi
Al-Joz, Al-Isawiya, Beit Hanina, Shua-
fat et Jabel Mukaber, afin de faire re-
vivre l'héritage palestinien et d’animer
les soirées ramadanesques.

Le programme de l'agence pour
le mois de jeûne comprenait égale-
ment le lancement de l'assistance so-
ciale destinée aux catégories
vulnérables avec une somme de
100.000 dollars, distribuée à près d’un
millier de familles, dont 124 orphelins
parrainés par l'agence, 500 familles
pauvres, 131 gardiens des écoles d’Al
Qods et 80 familles de personnes en
situation difficile.

D'autre part, cette année a été
marquée par l'organisation, le 12 avril,
du 2ème forum des personnes à be-
soins spécifiques, une date déclarée
par l'Agence journée annuelle dédiée
à cette catégorie. Cette manifestation
s’est couronnée par la signature d'une
convention de partenariat pour le fi-
nancement de projets d'autonomisa-
tion de ces personnes avec
l’Association arabe des personnes en
situation de handicap.

A cette occasion, le coordinateur
de l'Agence Bayt Mal Al-Qods, Ismail
Ramli, a déclaré que l’établissement,

qui opère sous la supervision person-
nelle de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, tend à travers ces
programmes à préserver l'identité
d’Al Qods et à faire revivre la culture
communautaire et les anciennes tra-
ditions de la Ville Sainte.

Pour sa part, la directrice du Cen-
tre des femmes révolutionnaires de
Silwan, Abir Ziad, a salué les pro-
grammes mis en place par l'Agence
Bayt Mal Al-Qods dans la Ville Sainte
qui aident les Maqdissis à se soulager
et à poursuivre leur résistance.

Même son de cloche chez Mousa
Qaws, directeur exécutif  de l'Associa-
tion de la communauté africaine à Al
Qods, qui a souligné que les activités
et les programmes initiés par l'Agence
Bayt Mal Al-Qods Acharif  au profit
de la Ville sainte et de ses habitants
viennent atténuer les pressions vécues
par les habitants d’Al Qods au vu des
évènements douloureux que connait
Al Qods

De son côté, Fadi Moutaouir, de
l'Association caritative Wadi Al-Jouz
a noté que les activités d’animation
culturelle organisées par l'Agence et le
Centre culturel marocain pendant le
mois de Ramadan consacrent l'iden-
tité culturelle de la ville d’Al Qods
dans un contexte de judaïsation ac-
crue.

Giulio Terzi : Sous la direction de S.M le Roi, le Maroc s'est
imposé comme un partenaire stratégique fiable de l'UE
Sous la direction de SM le Roi

Mohammed VI, le Maroc s'est
imposé comme un “pôle régio-

nal de stabilité et un partenaire straté-
gique fiable de l'Union européenne
(UE)", a souligné le président de la
Commission des politiques euro-
péennes du Sénat italien, Giulio Terzi.

Lors d'une réunion lundi avec
l'ambassadeur du Royaume à Rome,
Youssef  Balla, le sénateur italien a mis
l’accent sur le partenariat UE-Maroc
qui "mérite d'être renforcé et enrichi
davantage", selon un communiqué du
bureau du sénateur italien.

Le partenariat renforcé UE-Maroc
ne peut que contribuer à confirmer les
résultats importants obtenus grâce à la
stratégie nationale et européenne du

Maroc visant à renforcer les relations
de coopération multidimensionnelle et
à relever les défis de l'espace euro-mé-
diterranéen, dont la lutte contre le
changement climatique, la lutte contre
la traite des êtres humains et la préven-
tion et la lutte contre le terrorisme, qui
a conduit le Maroc à des résultats
considérables dans ce domaine, sou-
ligne le communiqué.

Le président de la Commission
des politiques européennes du Sénat
italien a rappelé le statut avancé dont
bénéficie le Maroc dans ses relations
avec l'UE, évoquant la possibilité de
mettre en place un statut spécifique à
la sécurité qui pourrait s'inscrire dans
ce cadre, précise-t-on de même source.

Cet accord permettra de répondre

de manière adéquate à ce que la com-
munauté euro-atlantique et plusieurs
pays africains considèrent comme des
défis systémiques, en l’occurrence le
radicalisme, le terrorisme et le sépara-
tisme, alimentés par des influences ex-
térieures qui représentent une grave
menace pour le développement dans
la zone méditerranéenne et en parti-
culier au Maghreb, note le communi-
qué.

Lors de cette réunion, les deux
parties ont également exploré les pers-
pectives de la diplomatie parlementaire
visant à renforcer davantage la crois-
sance des relations déjà excellentes
entre Rome et Rabat comme elles ont
évoqué l’amitié de longue date entre
les deux pays.

L’entretien a porté également sur
des échanges entre les commissions
parlementaires des deux pays sur les

questions liées à la sécurité, au déve-
loppement, aux flux migratoires, à la
sécurité alimentaire et à l’État de droit.

Aïd Al Fitr : La CGEM invite les entreprises privées
à accorder aux salariés la journée du 24 avril

Actualité 5

Le président de la Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM), Chakib Alj, a invité les entre-
prises privées à accorder aux salariés la journée de lundi
prochain et ce, à l'occasion de Aïd Al Fitr.

"A l'occasion de Aïd Al Fitr, j'invite les chefs d'entre-
prises relevant du secteur privé à considérer la possibilité
d'accorder, dans la mesure du possible, à leurs salariés, la

journée du 24 avril 2023", écrit M. Alj dans un message
adressé aux membres de la Confédération.

Rappelons-le, le gouvernement avait annoncé, samedi
dernier, sa décision d'accorder aux administrations de
l'État et des collectivités territoriales, la journée du lundi
24 avril 2023, suivant les vacances de Aid El Fitr, comme
congé exceptionnel.
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Plus de 317.000 Marocains affiliés à la sécurité sociale en Espagne

La Délégation interminis-
térielle aux droits de
l'Homme (DIDH) s'est
dite lundi étonnée par

l'attitude d'Amnesty International
(AI) d'influencer le cours d'une af-
faire soumise à la juridiction com-
pétente, concernant le décès d'une
personne en garde à vue à Bengue-
rir.

''La DIDH ne peut qu'expri-
mer son étonnement face à cette
attitude d'influencer le cours d'une
affaire soumise à la juridiction
compétente, seule habilitée à juger
de la pertinence des mesures et
des procédures liées aux garanties
d'un procès équitable'', relève la
DIDH dans une mise au point
parvenue à la MAP, se disant éton-
née par ''l'attitude de ladite organi-
sation à persister dans ses
accusations en l'absence d'un suivi
in situ de ce procès''.

''Comment cette organisation
a-t-elle pu formuler des évalua-
tions au sujet d'une affaire non en-

core jugée ?'', s'interroge la DIDH
avant de qualifier de ''flagrante in-
gérence dans une affaire soumise
toujours à la justice'' la publication
le 6 avril courant par Amnesty In-
ternational d'un communiqué sur
les conditions de décès d'une per-
sonne le 6 octobre dernier lors de
sa garde à vue ordonnée par l'au-
torité compétente au tribunal de
Première instance à Benguerir.

Conformément à la loi lui per-
mettant d'accéder à des informa-
tions fournies dans le cadre de la
coordination institutionnelle, la
DIDH note que ladite organisa-
tion ''persiste dans son bafoue-
ment des règles de travail suivies
par les organisations internationale
actives dans le domaine des droits
de l'Homme et aussi le devoir de
réserve exigé dans les affaires en
attente de jugement et ce, dans le
souci de ne pas influencer la jus-
tice et de respecter son indépen-
dance tout en veillant à garantir la
tenue d'un procès équitable pour

toutes les parties''.
Elle ajoute qu'''Amnesty inter-

national persiste dans ses alléga-
tions mettant en doute la
transparence de l'enquête et l'ins-
truction menées dans le cadre
d'une procédure judiciaire alors
qu'elle n'a aucune qualité attribuée
aux parties du procès, n'ayant tout
juste que le droit de suivre le cours
du procès conformément aux
usages convenus en matière de
droits de l'Homme et aussi de faire
des remarques selon les règles
convenues. Seulement voilà la vé-
rité est que la police judiciaire,
sous la supervision du parquet, a
scrupuleusement veillé à mener
des investigations approfondies,
indépendantes et exhaustives et il
reste maintenant à la juridiction
compétente de trancher sur le
fond et la forme''.

À cela, la DIDH relève qu'''il
est convenu que la réalisation d'en-
tretiens ou encore l'obtention de
documents dans le cadre de l'en-

quête de terrain objective ne re-
présentent pas un argument
décisif  pour formuler des re-
marques'', avant de s'interroger sur
le fondement des allégations avan-
cées par Amnesty International.

Dans sa mise au point, la Dé-
légation interministérielle note que
''les mesures prises par les autori-
tés compétentes, contrairement
aux propos contenus dans le com-
muniqué de ladite organisation,
montrent un respect évident de la
loi à travers l'audition de toutes les
parties concernées, l'exploitation
des preuves scientifiques et tech-
niques, la réalisation des expertises
nécessaires, y compris l'expertise
légiste, outre la réalisation de l'en-
semble des enquêtes et investiga-
tions à même de faire éclater la
vérité et définir les responsabilités,
ou encore les mesures qui s'impo-
sent prises à l'encontre des préve-
nus, notamment la présentation
devant la justice de quatre agents
chargés de l'application de la loi

suspectés d'avoir commis des actes
répréhensibles''. Et de s'interroger
encore une fois sur le fondement
des allégations avancées par Am-
nesty International.

''Les allégations d'Amnesty In-
ternational au sujet d'une suppo-
sée torture entraînant le décès sont
en conséquence un motif  d'éton-
nement, d'autant qu'elle s'est
constituée au lieu et place de la jus-
tice, ignorant les tenants et abou-
tissants d'une affaire en cours
devant la justice qui a exclusive-
ment le rôle de procéder à l'adap-
tation de la loi au sujet de cette
affaire'', déplore-t-on de même
source.

Et de se dire encore une fois
étonnée par ''les interprétations
hâtives du communiqué d'Am-
nesty International alors que les
autorités compétentes n'ont eu de
cesse d'éclairer l'opinion publique
au sujet de cette affaire suivie par
le grand public via des communi-
qués officiels sur les données liées
à la cause du décès selon les
conclusions formelles de l'exper-
tise légiste, l'ouverture d'une en-
quête sous la supervision du
parquet compétent ou encore l'an-
nonce de la poursuite des préve-
nus''.

Cela étant précisé, la DIDH
considère que ''le communiqué
d'Amnesty International vise en
fait à influencer l'opinion publique
et le cours du procès, ce qui est
impossible à atteindre en raison du
fait que le suivi du travail de la jus-
tice s'appuie sur des référentiels
constants, des règles spécifiques et
une méthodologie précise et ce,
pour pouvoir faire des déductions
et tirer des conclusions avant de
prendre position au sujet d'un dos-
sier soumis à la justice''.

La DIDH conclut sa mise au
point en affirmant que ''les propos
contenus dans le communiqué
d'Amnesty International sont en-
tachés par leur caractère bâclé et
une tentative de dénaturer arbitrai-
rement les faits à des fins prémé-
dités''. En conséquence, elle les
rejette en bloc.

La DIDH étonnée par l'attitude d'Amnesty International d'influencer
le cours d'une affaire soumise à la juridiction compétente

317.137 Marocains sont affi-
liés à la sécurité sociale en
Espagne à fin mars, a indi-

qué, mardi, le ministère espagnol
du Travail, des Migrations et de la
Sécurité sociale.

Les Marocains continuent
ainsi d'occuper la première place
parmi les travailleurs étrangers
extracommunautaires cotisant à
la sécurité sociale en Espagne,
suivis de loin des Colombiens
(138.660) et des Vénézuéliens
(129.531).

Le nombre total des étrangers
affiliés à la sécurité sociale espa-
gnole a atteint 2.525.887 per-

sonnes le mois dernier, en hausse
de 59.645 personnes actives par
rapport à février 2023.

Sur l'ensemble des travailleurs
étrangers cotisant à la sécurité so-
ciale espagnole, 1.676.040 per-
sonnes sont originaires de pays
extracommunautaires et 849.847
sont issues de pays de l’Union eu-
ropéenne.

Dans l’ensemble, les travail-
leurs étrangers représentaient
12,4% du nombre total de per-
sonnes inscrites à la sécurité so-
ciale en décembre en valeurs
corrigées des variations saison-
nières.

Sur le nombre total de contri-
buteurs étrangers, 55,9% étaient
des hommes (1.411.856) et 44,1%
des femmes (1.114.031).

Selon l’Institut national des
statistiques (INE), 879.943 Maro-
cains étaient légalement établis en
Espagne jusqu’au 1er janvier
2022, en hausse de 0,8% (+7.184
personnes) par rapport au 1er
janvier de 2021.

Les Marocains ont maintenu
ainsi leur position comme pre-
mière communauté étrangère lé-
galement installée dans le pays
ibérique, représentant 16% des
étrangers établis en Espagne.
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Conjoncture. Les me-
sures mises en place par
le gouvernement pour

atténuer les pressions inflation-
nistes sur certains produits ali-
mentaires n’ont visiblement pas
convaincu les ménages maro-
cains à tel point que leur
confiance continue de s'éroder.

Prudents et au plus loin de
tout optimisme, ces derniers
sont au contraire persuadés que
l’envolée des prix à la consom-

mation, qui les étrangle depuis
des mois, va se poursuivre au
cours des 12 prochains mois.

En effet, selon les résultats
de l’enquête de conjoncture
menée par le Haut-commissa-
riat au plan (HCP), au titre du
premier trimestre, ils sont
74,5% à penser que les prix des
produits alimentaires continue-
ront à augmenter au cours des
12 prochains mois. Seuls 4,7%
des ménages sondés déclarent
s’attendent à leur baisse. 

Le ressenti d’une forte aug-
mentation des prix des produits
alimentaires est tel que  «  le
solde d’opinion est ainsi resté
négatif, se situant à moins 69,8
points contre moins 71,8
points enregistrés un trimestre
auparavant et moins 74,1
points une année auparavant »,
comme l’a récemment souligné
l’organisme public dans sa note
d’information en lien avec la-
dite enquête.

Rappelons à ce sujet que
«  les données récentes mon-
trent que l’inflation continue de
s’accélérer, sous l’effet notam-
ment de chocs d’offre internes
sur certains produits alimen-
taires  », selon une analyse de

Bank Al-Maghrib. 
Dans ses prévisions, la

Banque centrale prévoit d’ail-
leurs que «  l’inflation devrait
rester à des niveaux élevés à
moyen terme », qu’elle ressor-
tirait en 2023 à 5,5% en
moyenne tandis que sa compo-
sante sous-jacente se situerait à
6,2%. Ce qui traduit « une révi-
sion à la hausse de 2 points de
pourcentage par rapport à la
prévision de décembre dernier
et ce, en raison essentiellement
de la flambée des prix de cer-
tains produits alimentaires qui
y sont inclus », a-t-elle déduit.

Pour cette grande institu-
tion, ces projections supposent
que les chocs à l’origine de
cette augmentation se dissipe-
raient graduellement au second
semestre à la suite des diffé-
rentes mesures prises par le
gouvernement à cet égard.

A titre de rappel, le Conseil
de Bank Al-Maghrib a décidé le
21 mars dernier de relever le
taux directeur de 50 points de
base à 3% afin de prévenir l’en-
clenchement de spirales infla-
tionnistes auto-entretenues et
renforcer davantage l’ancrage
des anticipations d’inflation en

vue de favoriser son retour à
des niveaux en ligne avec l’ob-
jectif  de stabilité des prix. 

En attendant d’en apprécier
l’impact sur le terrain, Bank Al-
Maghrib prévoit qu’« en 2024,
sous l’hypothèse que les pres-
sions aussi bien internes qu’ex-
ternes continueraient de
s’atténuer, la tendance fonda-
mentale des prix se situerait à
2,3%, mais le démarrage pro-
grammé de la décompensation
des prix des produits subven-
tionnés devrait maintenir l’in-
flation globalement à un niveau
élevé, soit 3,9% ».

Il est important de noter
qu’au premier trimestre de
2023, la quasi-totalité des mé-
nages (98,7%) interrogés par le
Haut-commissariat ont déclaré
que les prix des produits ali-
mentaires ont connu une aug-
mentation au cours des 12
derniers mois.

D’après le Haut-commissa-
riat, «  le solde d’opinion est
ainsi resté négatif, à moins 98,7
points, après avoir été de moins
98,8 points un trimestre aupa-
ravant et moins 97,9 points une
année auparavant ».

Alain Bouithy

       
      

Les ménages craignent que les prix des produits alimentaires ne continuent d’augmenter

Quand le ressenti rejoint la réalité
Fès-Meknès: La CCIS
approuve son 
programme d’action
de l’année 2023

La Chambre de commerce, d'In-
dustrie et de Services de Fès-Meknès
(CCIS-FM), réunie en session ordi-
naire, jeudi dernier à Fès, a approuvé à
la majorité son programme d’action au
titre de l'année 2023, dans le cadre de
la mise du plan stratégique de la Cham-
bre pour la période 2023-2027, et des
engagements contenus dans son plan
de développement.

Le projet du programme d’action
pour l'année 2023 a été élaboré sur la
base des objectifs stratégiques conte-
nus dans le plan stratégique, lesquels
seraient concrétisés en une série de
projets ou de mesures. 

Dans ce cadre, rapporte le MAP, il
a été procédé à la définition des priori-
tés s'agissant des mesures et des projets
programmés, en prenant en compte
des moyens financiers mobilisables au
cours de l'année 2023.

Les objectif  stratégiques du pro-
gramme d’action de la Chambre de
l’année actuelle portent, entre autres,
sur l’amélioration du rendement des
organes de la Chambre, le renforce-
ment du rôle de ses membres, la diver-
sification des services offerts et
l’amélioration de leur qualité, l’amélio-
ration de l’attractivité de la région et le
climat des affaires ainsi que la contri-
bution à la réalisation de projets ayant
un impact direct sur l'économie de la
région.

Présidée par Hamza Benbadellah,
président de la CCIS-FM, cette réunion
a connu aussi l’approbation du projet
du rapport de l'assemblée générale or-
dinaire de la Chambre pour la
deuxième session de 2022, la présenta-
tion du rapport moral des activités de
la Chambre jusqu'en février 2023 et des
résultats annuels des travaux de la
Chambre pour l'année 2022, outre l’ap-
probation du compte financier de la
Chambre pour l'année 2022.

Cette réunion a été marquée, no-
tamment, par l’adoption du projet de
budget pour l'année 2023, la présenta-
tion d’un exposé sur l'état d'avance-
ment de la mise en œuvre du plan de
développement de la Chambre, et l’ap-
probation de plusieurs projets de
conventions de partenariat.

Les mesures 
mises en place 
par le
gouvernement
n’ont pas suffi 
à apaiser les
craintes des 
Marocains

“
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La 20e Exposition internatio-
nale de l'industrie automobile
de Shanghai (Auto Shanghai

2023) s’est ouverte mardi dans cette
métropole située à l’Est de la Chine,
avec la participation de plusieurs pays
dont le Maroc. 

Un stand marocain a été inau-
guré à cette occasion par le ministre
délégué auprès du chef  du gouver-

nement chargé de l’Investissement,
de la Convergence et de l’Evaluation
des politiques publiques, Mohcine
Jazouli, qui conduit un roadshow en
Chine, accompagné par le directeur
général de l’Agence marocaine de
développement des investissements
et des exportations (AMDIE), Ali
Seddiki. 

Le pavillon présente les atouts
qui font du Maroc une destination
de choix pour les industriels du sec-
teur de l’automobile, rapporte la
MAP. 

Des explications sont fournies
sur place aux différents visiteurs et
opérateurs en quête d’informations
sur le marché marocain et sur les op-
portunités qu’offre le Royaume en
tant que marché prometteur et pla-
teforme vers d’autres régions en Eu-
rope, en Afrique, au Moyen-Orient
et en Amérique. 

Le secteur de l’industrie automo-
bile est devenu l’un des secteurs les
plus prometteurs de l’activité écono-
mique au Maroc. Avec près de 100
milliards de dirhams d’exportations
en 2022, il s’est imposé comme pilier

de l'économie marocaine et des ex-
portations du pays. 

Le Maroc est aujourd’hui le 1er
producteur de véhicules passagers en
Afrique avec une capacité installée de
près de 1 million de véhicules par an.

Avec plus de 65% de compo-
sants 100% made in Morocco, l’éco-
système automobile national
composé de plus de 250 sous-trai-
tants, opère sur l'ensemble de la
chaîne de valeur et produit locale-
ment 9 modèles de voitures à ce jour.
Le Maroc est également fortement
engagé dans une démarche de réduc-
tion de consommation énergétique à
travers l’utilisation des énergies re-
nouvelables par le secteur. 

En 2022, 41% de la capacité ins-
tallée de voiture était issue d’une pro-
duction décarbonée et l’objectif
pour 2030 est de passer à 64%. Par
ailleurs, le stand offre des informa-
tions sur le climat général des affaires
au Maroc et les avantages qu’offre le
Royaume ainsi que les grandes infra-
structures du pays, dont le réseau au-
toroutier développé et le port
Tanger-Med, qui font la force du

Maroc, aux côtés d’autres atouts. 
L’accessibilité qu’offre le Maroc,

qui dispose de 54 accords de libre-
échange soit un marché de 1,3 mil-
liard de consommateurs, est
également mise en relief  lors de ce
salon, qui devra durer jusqu’au 27
avril. 

Par ailleurs, un film institutionnel
est diffusé au stand, retraçant les
avancées réalisées par le Maroc au ni-
veau du développement des infra-
structures et mettant en exergue les
opportunités qui s’offrent à la coo-
pération entre le Maroc et la Chine,
deux pays liés par un partenariat stra-
tégique depuis 2016. 

Dans une déclaration à la presse,
M. Jazouli a mis en avant l’impor-
tance de la participation du Maroc à
ce salon, qui demeure la plus grande
manifestation de l’industrie automo-
bile au monde. Il a souligné que l’in-
dustrie automobile au Maroc a
atteint une capacité de production
d’un million de véhicules grâce à la
vision de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, qui a fait de cette industrie
un secteur moteur de l’exportation

et de la création d’emploi. 
Rappelant les grandes innova-

tions que connaît le secteur, notam-
ment celui des véhicules à nouvelles
énergies, le ministre a fait savoir que
des investissements sont prévus dans
ce segment. Des échanges très pous-
sés ont été engagés, à l’occasion du
salon de Shanghai, dans l’objectif  de
drainer des investissements chinois
dans la mobilité électrique au Maroc.

L’Auto Shanghai est le premier
salon international de l'automobile
de classe A à se tenir en Chine depuis
que le pays a démantelé sa stratégie
de lutte contre la pandémie de
Covid-19. Plus de 1.000 entreprises
du monde entier prennent part au
salon, qui se tient au Centre national
des expositions et des congrès
(Shanghai), présentant les dernières
nouveautés d’une industrie automo-
bile à la pointe de la technologie.
Avec 13 salles d'exposition inté-
rieures, il dispose d'une superficie
d'exposition totale de plus de
360.000 mètres carrés. 

La Banque européenne d'investissement
(BEI) via BEI Monde, sa nouvelle branche

dédiée au développement et aux partenariats in-
ternationaux, et CaixaBank ont annoncé, mardi,
la signature d'un contrat de financement d'envi-
ron 330 millions de dirhams (30 millions d'eu-
ros) pour renforcer le soutien aux micros, petites
et moyennes entreprises marocaines (MPME).

Cette opération entre dans le cadre de l’ini-
tiative "Tajawouz", qui vise en particulier à sou-
tenir les banques commerciales à atteindre un
plus grand nombre de MPME, leur permettant
ainsi de bénéficier d'un plus large choix de finan-
cements et de conditions d’emprunt optimales,
indique-t-on dans un communiqué conjoint. 

L'initiative "Tajawouz" soutient également
les objectifs du Partenariat vert signé entre
l'Union européenne et le Maroc en octobre
2022, rappelle la MAP.

D'après le communiqué, CaixaBank cible en

effet les MPME ayant de forts liens avec l'Eu-
rope, dans les secteurs et chaînes de valeur bé-
néfiques aux économies des deux côtés de la
Méditerranée. Elle s'appuie sur son expertise et
son expérience en Espagne pour apporter des
innovations sur les produits de financement des
MPME sur le marché marocain.

"Cette opération est par ailleurs pleinement
alignée sur les objectifs du gouvernement ma-
rocain en matière d’accompagnement des PME
ainsi que sur son programme de développement
industriel, qui souligne l'importance d'intégrer
les entreprises marocaines dans les chaînes de
valeur mondiales tout en renforçant leurs
normes techniques, environnementales, sociales
et de gouvernance ainsi que leur productivité",
affirme la même source.

Ce financement aidera par ailleurs à mieux
répondre aux normes et exigences des acheteurs
européens, augmentant ainsi la compétitivité des

entreprises marocaines.
Ce prêt doit permettre à la succursale ma-

rocaine de CaixaBank d’augmenter ses finance-
ments en dirhams marocains (MAD) en faveur
des fournisseurs locaux de grandes entreprises
marocaines. Dans ce cadre, des fonds supplé-
mentaires de l’Union européenne pourront être
utilisés pour protéger les petites entreprises des
risques de change.

"De nombreuses micros, petites et
moyennes entreprises au Maroc ont du mal à in-
vestir et à se développer. C’est pourquoi la BEI
à travers BEI Monde, notre nouvelle branche
dédiée au développement hors de l’UE, s’est fixé
comme objectif  de les financer et de les accom-
pagner davantage, renforçant ainsi notre soutien
à l’économie marocaine, à l’inclusion financière
et à la création d’emplois", a déclaré le vice-pré-
sident de la BEI, Ricardo Mourinho Félix.

"A travers ce premier prêt à la succursale

marocaine de CaixaBank, notre objectif  est de
toucher davantage d’entreprises détenant ou
créant de nouvelles niches pour le marché tout
en leur facilitant l’accès au financement ainsi que
leur intégration dans les chaînes de valeur locales
et internationales", a-t-il ajouté, cité dans le com-
muniqué.

Pour sa part, Ignacio Pino, responsable pays
de CaixaBank au Maroc, a déclaré que "Caixa-
Bank, première banque d'Espagne, s'engage à fi-
nancer les entreprises et à soutenir le tissu
industriel. C'est également le cas au Maroc, où
nous sommes présents depuis 15 ans avec une
licence bancaire et trois bureaux, dans les villes
de Casablanca, Tanger et Agadir".

"Nous sommes fiers de la confiance que la
BEI accorde à l'entité, avec ce prêt inaugural qui,
nous l'espérons, pourra être un coup de pouce
pour les micro, petites et moyennes entreprises
marocaines dans leur quotidien", a dit M. Pino.
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La Bourse de Casablanca évoluait en terri-
toire positif, lundi dans les premiers échanges,
l'indice de toutes les valeurs, MASI, gagnant
0,11% à 10.481,75 points (pts).

Peu après l'ouverture, le MASI.20, qui re-
groupe les 20 valeurs les plus liquides, prenait
0,21% à 842,27 pts, et le MASI.ESG, indice des
entreprises qui recueillent la meilleure notation
ESG, telle que publiée par Moody's ESG Solu-
tions, progressait de 0,31% à 794,74 pts.

Le MASI Mid and Small Cap, indice thé-
matique qui calcule la performance des cours
des petites et moyennes entreprises cotées à la
Bourse de Casablanca, perdait, lui, 0,08% à
847,4 pts.

Sur le terrain des valeurs, les meilleures per-
formances de la matinée étaient enregistrées par
Alliances (+2,83% à 60,94 dirhams (DH)), Ré-
sidences Dar Saada (+1,9% à 10,19 DH), Itis-
salat Al-Maghrib (+1,55% à 83,89 DH),
Managem (+1,45% à 2.587 DH) et Douja
Prom Addoha (+1,4% à 5,78 DH).

A l'opposé, Atlantasanad (-4,92% à 122,65
DH), BMCI (-2,22% à 440 DH), CIH (-1,92%
à 307 DH), Akdital (-1,42% à 298,2 DH) et
Auto Hall (-1,36% à 71,02 DH) affichaient les
plus fortes baisses.

Vendredi, le MASI avait clôturé en légère
hausse de 0,08%.

Le déficit de liquidité bancaire s'est
creusé de 9,43% pour s'établir à 111,3 mil-
liards de dirhams (MMDH), durant la pé-
riode allant du 6 au 12 avril courant, selon
BMCE Capital Global Research (BKGR).

Durant la même période, Bank Al-Ma-
ghrib (BAM) a réduit ses avances à 7 jours
à 43,4 MMDH, indique BKGR dans sa ré-
cente note "Fixed Income Weekly".

Pour leur part, les placements du Tré-
sor ressortent en hausse avec un encours
quotidien maximal de 48,7 MMDH au 10
avril, contre 40,5 MMDH une semaine au-
paravant, relève BKGR.

De son côté, le taux moyen pondéré se
stabilise à 3%, tandis que le MONIA (Mo-
roccan Overnight Index Average : indice
monétaire de référence au jour le jour, cal-
culé sur la base des transactions de pen-
sions livrées ayant comme collatéral les
bons du Trésor) évolue à 2,919%.

Sur la prochaine période, BAM devrait
légèrement augmenter son intervention sur
le marché monétaire avec l’injection de
44,3 MMDH sous forme d’avances à 7
jours contre 43,4 MMDH la semaine pré-
cédente.

L’industrie 
automobile est
devenue l’un des
secteurs les plus
prometteurs 
de l’activité 
économique 
nationale

Le Maroc présente ses atouts au salon Auto Shanghai 2023

BEI Monde et CaixaBank renforcent le soutien aux
entreprises dans le cadre de l'initiative "Tajawouz"

           

     

“

La Bourse de Casablanca débute la semaine dans le vert Banques: le déficit de liquidité se creuse
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Ala nuit tombée dans une forêt du
Yucatan (sud-est du Mexique), le
vétérinaire Omar Garcia prélève à

la lumière d'une lampe frontale les fluides
d'une chauve-souris dans le cadre d'un
programme de recherche sur les zoo-
noses, ces maladies qui passent de l'ani-
mal à l'homme, comme peut-être le
Covid-19.

Prise dans des filets, immobile entre
les mains du vétérinaire, la chauve-souris
est une espèce considérée comme un ré-
servoir de virus.

Omar Garcia collabore à un pro-
gramme franco-mexicain de recherche
scientifique sur les agents pathogènes

zoonotiques (virus, bactéries, parasites) à
l'origine de nombreuses épidémies ces
dernières décennies en zones tropicales,
comme Ebola par exemple.

Concernant le Covid-19, les scienti-
fiques estiment largement que la pandé-
mie a démarré parce qu'un animal a
transmis le virus à l'humain, probable-
ment sur le marché chinois de Huanan, à
Wuhan. Des chercheurs et des responsa-
bles américains défendent toutefois l'hy-
pothèse d'une fuite de laboratoire, ce que
la Chine conteste.

En tout cas, la menace et les risques
n'ont pas disparu: on estime qu'entre
500.000 et 800.000 virus d'origine ani-
male pourraient toucher l'homme.

Forts de ce chiffre, les scientifiques de
l'Institut de recherche et de développe-
ment (IRD) et de l'Université nationale
autonome du Mexique (Unam) ont choisi
le Yucatan, zone tropicale à risques
comme ailleurs dans le monde (Afrique
centrale, Asie du Sud-Est).

Avec d'importants problèmes de dé-
forestation, à deux heures d'avion d'une
mégapole connectée au monde entier
(Mexico et ses 26 millions d'habitants pé-
riphérie comprise), le Yucatan se présente
comme "une région très emblématique
des risques d'émergence de zoonose",
souligne Benjamin Roche, chercheur et
directeur à l'IRD. "Au Yucatan, nous
cherchons à concevoir une stratégie de
prévention qui puisse servir d'exemple
pour tout le monde".

M. Roche est le codirecteur du labo-
ratoire franco-mexicain Eldorado installé

à Mérida. En théorie, le laboratoire peut
partager ses "expériences et bonnes pra-
tiques" avec d'autres centres de recherche
ailleurs en Amérique latine (Costa Rica),
Afrique centrale (Gabon, RDC) ou en
Asie du Sud-Est. C'est en tout cas le but
de l'initiative française Prezode (prévenir
l'émergence de maladies zoonotiques) qui
regroupe 22 pays. L'objectif  de la mission
franco-mexicaine consiste à comprendre
comment les agents pathogènes, qui cir-
culent entre les animaux, oiseaux, ron-
geurs et moustiques, peuvent
potentiellement toucher les hommes, ex-
plique Audrey Arnal, chercheuse à l'IRD.

Il s'agit de "comprendre quelles pour-
raient être les conséquences du contact
entre les humains et la faune sylvestre, et
comprendre quelle pourrait être la pro-
chaine épidémie susceptible de sortir de
la nature", ajoute-t-elle.

"Nous avons beaucoup de questions",
ajoute Maria José Tolsa, biologiste à
l'UNAM, soulignant que la pandémie de
Covid-19 a mis en valeur les recherches
qu'elle mène depuis dix ans.

Le travail de terrain commence au
petit matin avec la pose de filets pour cap-
turer les oiseaux et les chauves-souris.

Vient ensuite la prise de sang ou d'au-
tres fluides par les scientifiques qui iden-
tifient l'animal et consignent des données,
avant de le libérer.

Puis vient le temps de l'analyse, sur
place à Mérida dans le laboratoire franco-
mexicain Eldorado, ou à Mexico.

"Parmi les oiseaux, nous avons trouvé
des espèces identifiées comme réservoir

pour le virus du Nil Occidental (NDLR :
arbovirus principalement transmis par
des moustiques pouvant provoquer des
atteintes neurologiques chez l'homme)",
explique à Mexico Rosa Elena Sarmiento,
du laboratoire de virologie de la faculté
vétérinaire de l'UNAM.

Dans une étape ultérieure, l'équipe en-
visage de faire des prises de sang sur les
populations locales pour déterminer si
elles sont porteuses d'un virus d'origine
animale.

En attendant, le projet inclut des vi-
sites à ces communautés rurales et des en-
tretiens sur les thématiques sociales et
environnementales, sur fond d'extension
des zones agricoles et touristiques.

"Nous ne pouvons pas arriver et nous
imposer", explique Erika Marcé Santos,
de l'ONG Kalaankab qui assure la liaison
avec les communautés. "Il faut un
échange de savoirs avec les communau-
tés".

Fin décembre, début janvier, 1,7 mil-
lion de volailles porteuses de la grippe
aviaire ont été sacrifiées au Yucatan, avait
indiqué le responsable local du Dévelop-
pement rural, Jorge Andrés Diaz Loeza,
selon qui la situation était sous contrôle.

Dans la péninsule, des milliers d'ar-
bres ont par ailleurs été coupés pour la
construction du train Maya, un chantier
d'une longueur de 1.554 km qui doit être
inauguré en décembre.

Sous le feu des critiques des défen-
seurs de l'environnement, le gouverne-
ment affirme avoir compensé en plantant
d'autres arbres.

Dans la forêt du Mexique, des scientifiques
traquent les futures épidémies 

L'objectif consiste 
à comprendre 
comment les agents
pathogènes, qui 
circulent entre les
animaux, oiseaux,
rongeurs et 
moustiques, peuvent
potentiellement 
toucher les hommes

“
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“Ghost Radio”
Quand les fantômes hantent les ondes en Thaïlande 

Citations

Il est presque minuit en Thaïlande,
l'heure de "Ghost Radio", une émission
populaire diffusée sur internet depuis

un studio installé au dernier étage d'un cen-
tre commercial à moitié abandonné de
Bangkok.

Par dizaines de milliers, les Thaïlandais
se connectent pour regarder ou écouter en
direct des auditeurs raconter leurs expé-
riences avec des fantômes, des esprits et au-
tres êtres venus de l'au-delà.

La croyance dans le surnaturel est bien
ancrée dans la culture populaire du
royaume, du mythe de Mae Nak qui hantait
ses voisins après sa mort en couches aux ef-
frayantes "krasue", des créatures féminines
avides de chair fraîche.

Aujourd'hui, ces récits anciens sont dé-
terrés par des plateformes en ligne telles que
YouTube ou TikTok et les messageries ins-
tantanées.

"Un homme en costume blanc lui est
apparu en rêve et lui a dit que son heure
était venue et qu'elle devait le suivre", décrit
la première interlocutrice, la voix chevro-
tante.

"Mais quand elle s'est retournée, elle a
vu son propre corps sur le lit."

Dans le studio, l'animateur Watcharapol
Fukjaidee cherche à obtenir des détails.

Son webcast, aux trois millions d'abon-
nés sur YouTube, a lieu deux fois par se-
maine, de 23 heures à l'aube.

Watcharapol Fukjaidee a fait ses débuts
il y a 20 ans auprès du "parrain des fan-
tômes" thaïlandais, Kapol Thongplub, dont
l'émission de fin de soirée faisait le bonheur
des chauffeurs de taxis.

Grâce aux nouvelles technologies, "la
chance de voir des fantômes augmente", ex-
plique-t-il à l'AFP.

"Les fantômes communiquent via les
applications, les messageries, les appels té-
léphoniques. La technologie devient le canal

par lequel ils peuvent contacter les gens",
raconte Watcharapol, 46 ans, qui cultive un
style discret et pince-sans-rire.

Il se souvient ainsi de l'appel d'un
homme racontant avoir été contacté par un
ami qui lui a donné rendez-vous dans un
temple. Lorsqu'il est arrivé, ce qu'il a décou-
vert faisait froid dans le dos: "Son ami était
mort et son téléphone avait été placé dans
le cercueil".

"Les croyances populaires s'adaptent de
manière incroyable" aux évolutions de la so-
ciété, explique l'anthropologue Andrew
Alan Johnson, qui a étudié le rôle du surna-
turel dans la société thaïe.

Les histoires de fantômes aident à pré-
server la mémoire des lieux ou à expliquer
un sentiment de déracinement, notamment
dans la mégalopole de Bangkok qui s'est

beaucoup transformée ces dernières années,
poursuit l'expert.

Au rez-de-chaussée, un café consacré
aux fantômes, rempli de fans, assure une
autre source de revenus à l'émission, en plus
des sponsors à l'antenne.

Un employé, Khemjira, passe au crible
des dizaines d'histoires envoyées par les au-
diteurs, écartant celles qui touchent à la po-
litique ou au sujet tabou de la monarchie.

"Avec l'influence de Twitter et de Tik-
Tok, de plus en plus de jeunes appellent",
explique-t-il. "Je pense que les gens rencon-
trent souvent des fantômes. Nous n'enten-
dons presque jamais la même histoire".

En grignotant un brownie en forme de
pierre tombale, Chalwat Thungood, policier
âgé de 25 ans, raconte avoir vécu une expé-
rience surnaturelle lors d'une intervention.

Appelé pour intervenir dans une mai-
son, il a vu à son arrivée l'ombre d'un
homme très gros passer dans la salle de
bains: après avoir peiné à ouvrir la porte, il
a découvert un homme obèse mort depuis
au moins cinq heures.

"J'ai vu l'esprit du gros homme", assure-
t-il, "je crois à 100% que les fantômes exis-
tent".Watcharapol, lui, refuse de dire s'il y
croit, avant d'admettre qu'il a "une peur
bleue" des fantômes qui hanteraient les hô-
pitaux.

Selon lui, les gens se retrouvent dans
son émission "parce que, parfois ils ne peu-
vent pas parler à leur famille de leurs expé-
riences fantomatiques".

"Personne ne peut prouver que c'est
réel, sauf  l'auditeur à l'antenne", lâche Wat-
charapol, avant de sourire.

Il ne faut compter que sur soi-même. 
Et encore, pas beaucoup. 

Tristan Bernard

Le comble de l'optimisme, c'est de 
rentrer dans un grand restaurant et
compter sur la perle qu'on trouvera
dans une huître pour payer la note. 

Léon Blum

Blagues
Tu connais l'histoire de la feuille de papier ?

Elle déchire !

++++++++++++++

Comment appelle-t-on un chat tout-terrain ?

Un cat cat.

+++++++++++++

Quelle est l'info la plus tirée par les cheveux ?

Il n’y a pas de chauve à Bastia, mais à Calvi si.

++++++++++++++++++++++++++
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J’avais alors proposé à Jamal de venir
passer quelques jours en ma compagnie à
Youssoufia et j’avais écrit à Ali pour l’inviter
à nous rejoindre aussi.

Ils étaient arrivés dans la même journée,
un jour de mars. Nous étions, tous les trois,
heureux de nous retrouver réunis après ces
longs mois de séparation. 

Les souvenirs de notre séjour au CPR de
Kénitra revenaient souvent dans nos
longues conversations. Ils nous amusaient et
nous remplissaient de joie mais ne pouvaient
éloigner quelques regrets nostalgiques.

L’enthousiasme des perspectives d’ave-
nir, la gravité des préoccupations quoti-
diennes, la pertinence de l’évolution des
idées et idéaux humains ; tout cela s’entre-
mêlait dans nos discussions et récits noc-
turnes interminables. Nous avions passé,
ensemble, une merveilleuse semaine, solide-
ment et affectueusement unis par nos des-
tins et nos rêves.

Etait alors arrivé le troisième et dernier
trimestre de cette deuxième année. Je devais
intensifier mes efforts et accélérer le rythme
des préparations de mes examens de licence.
Je ne pouvais plus me permettre d’escapades
et le temps des loisirs et distractions était
bien mis en veilleuse. Je m’interdisais, dés-
ormais,  de recevoir des visites et m’abste-
nais d’accepter les invitations.

Les nuits blanches se succédaient et de
longs rubans de papiers défilaient sous mes
yeux éprouvés. Je ne devais absolument pas
tomber malade ni même ressentir la fatigue.
Je menais un combat acharné contre le
temps et les aléas de la nature. 

Je ne manquais pas, observant littérale-
ment la promesse que j’avais faite à ma mère,
de faire des prières tous les soirs, implorant
Dieu de m’aider et de m’épargner toutes em-
bûches.

Au collège, les programmes scolaires
étaient bouclés dès la première semaine de
juin. Les compositions et examens duraient
quatre ou cinq jours. Les élèves, même en
continuant de venir en classe, vivaient déjà
une ambiance de vacances anticipées. J’or-
ganisais, alors, afin de maintenir leur pré-
sence et leur vigilance jusqu’à la fin du mois,
des séances de révision et de lectures géné-
rales en classe. Je m’installais derrière mon
bureau, ce qui était rarissime auparavant, au
courant de l’année scolaire, et  me penchais
sur mes cours, pendant que les petits lisaient
ou révisaient dans un silence presque reli-
gieux, dont, au fond de moi-même, j’étais
extrêmement reconnaissant. J’avais appris,
d’ailleurs, plus tard que c’était collectivement
prémédité et organisé. 

Les petits faisaient circuler la consigne
de bien se tenir tranquilles et de m’aider en
favorisant l’ambiance calme nécessaire à
mon travail. Leur amour et leur grande envie
de contribuer à ma réussite donnaient à leurs
chuchotements l’air grave d’accomplir une
responsabilité qui dépassait leur âge mais
aussi la fierté de s’impliquer dans les desseins
de l’adulte que j’étais.

Le 30 juin, je n’avais pas pris, comme les
précédents 30 juin, le chemin des vacances.
Je vivais un stress épouvantable car seuls
cinq minuscules jours me séparaient des exa-
mens. Je ne me sentais pas encore préparé
et le temps qui me restait me semblait gra-
vement insuffisant.

Alors un vent de panique m’avait gagné.
J’avais beaucoup de peine à le maîtriser et à
me ressaisir. J’avais la sensation fort dés-
agréable de ne pas être capable de me
contrôler, ni de contrôler mon temps, ma
vie. Je ne supportais pas cette incapacité à
gérer cette situation qui me paraissait inte-
nable. Une frayeur indicible me serrait la
gorge et me brûlait les entrailles, à mesure
que l’échéance approchait. C’étaient les pre-

miers examens de toute ma vie scolaire et
universitaire dont     j’appréhendais l’échec.
Tout se mélangeait dans mon esprit. Une
année blanche, une année de retard à cause
d’un faux calcul du temps, la déception de
mon père en apprenant que j’avais reporté
la préparation de ces examens, la réussite de
Ali alors que nous étions dans la même si-
tuation, l’attente de mes élèves qui s’impo-
saient le silence, bien que trop dur pour leur
bas âge, et celle de mes collègues et amis qui
avaient accepté instantanément de geler
leurs rapports avec moi à seule fin de me
laisser me consacrer  à mes préparations…

Ce 30 juin, j’avais réduit, au maximum,
le temps de la rituelle prestation administra-
tive, cette banale formalité de la signature du
fameux PV. Je l’avais rapidement expédié et
avais, discrètement, disparu. Je trouvais, pour
cette fois, trop futile et superflue cette mati-
née de bavardages, de rires, d’anecdotes et
d’adieux. Je ne pouvais plus me permettre
d’amputer, ne serait-ce qu’une dizaine de mi-
nutes supplémentaires au calendrier, stricte-
ment et précieusement, imparti à mes
révisions ultimes.

En quittant le collège, j’étais passé au
marché acheter les provisions nécessaires
pour cinq jours, particulièrement le café, for-
tement décidé à m’enfermer à la maison et
n’en sortir que le jour de mon départ à
Rabat, la veille des examens.

Rien ne pouvait venir perturber le cours
de ce processus. Je n’ouvrais jamais aux rares
personnes qui, ignorant peut-être ce qui me
retenait et ce que j’avais décidé, s’aventu-
raient encore à sonner à ma porte et je ne
mettais, sous aucun prétexte, le nez dehors.

Là-dessus, je dormais très peu ou pas du
tout. C’était ainsi que j’avais pu tenir la pro-

messe que je m’étais faite. J’étais satisfait de
mon dernier sprint.

Les épreuves écrites s’étalaient sur trois
jours au cours desquels,  à partir de 9 heures,
nous nous attelions, sous  «haute surveil-
lance» bien entendu, à rédiger, pendant cinq
heures, le texte du sujet sur lequel nous
étions examinés.

Selon le système des examens universi-
taires, alors en vigueur, on ne pouvait passer
les épreuves orales qu’à condition d’avoir
franchi, avec succès, l’étape cruciale de
«l’écrit», dont on devait afficher les résultats
au bout d’une dizaine de jours.

Aussi, n’étais-je pas au bout de mes
peines. Je m’étais aussitôt remis au travail, re-
voir et réviser les résumés des cours qui de-
vaient faire l’objet des épreuves orales et qui
étaient au nombre de sept : «le droit admi-
nistratif», «le droit social», «le droit civil», «les
relations internationales», «les institutions in-
ternationales», «la théorie des pays en voie
de développement» et «la terminologie juri-
dique en langues arabe et française». La trêve
entre les deux étapes n’aura duré qu’une
demi-journée. Le sommeil était redevenu in-
terdit de cité…

Le jour fatidique, la joie était venue à la
rescousse. Mon nom figurait bien au milieu
de la liste des candidats «reçus», admis à pas-
ser les épreuves orales. Je m’étais hissé sur
les pointes des pieds, au milieu de l’attrou-
pement bruyant des étudiants, écarquillant
les yeux pour bien m’assurer de la mention
magique «reçu» alignée en face de mon nom.
Il y avait, évidemment, à côté, des lignes qui
se terminaient par la maudite mention
«ajourné». Cela apportait son lot de sueur
froide, de soupirs, de larmes,  d’étreintes et
de tapotements de consolation.

Je m’étais écarté du groupe, heureux,
comblé. Tant d’efforts déployés, tant de
nuits de sommeil sacrifiées n’auraient pas été
vains. J’avais aperçu, au loin, Ali accourir. Il
secouait ses longs bras en guise de félicita-
tions. Il s’était écrié, en s’approchant : «Je sa-
vais bien que tu n’allais pas rater cette
session…J’étais sûr de ta réussite. Je suis
juste passé pour te voir et te saluer». Cela me
rappelait ses habitudes subtilement cordiales.

Ayant atteint le grand portail de sortie,
j’avais eu comme un doute. Et si mon nom
n’y était pas ? Si cela n’était qu’une vision il-
lusoire ? Si, à force de vouloir réussir, mon
subconscient m’avait joué un tour ? 

J’avais fait part de ces interrogations à
Ali qui en avait éclaté de rire.

«C’est vraiment paranoïaque», fit-il.
J’étais, tout de même, retourné vérifier,

m’en assurer, avoir le cœur net. Je tenais à
me soulager de ce doute, même para-
noïaque.

Ce n’était pas une illusion ! J’étais bien
«reçu».

Nous avions à peine deux jours devant
nous avant d’enchaîner avec le supplice
de «l’Oral». Non seulement, je me sentais
suffisamment préparé à affronter mes inter-
rogateurs, armé de l’enthousiasme de ma
fraîche réussite et de mon capital de révi-
sions et de lectures insomniaques, mais
j’étais aussi très exalté par mon expérience
de deux ans d’enseignement car elle pouvait
m’être d’une aide précieuse. En effet, le fac-
teur psychologique et les capacités oratoires
que j’avais bien acquises dans mes petites
classes, étant déterminants dans ce genre de
prestations, j’estimais que je remplissais am-
plement les conditions morales requises.
J’étais en mesure de reproduire les connais-
sances que j’avais accumulées au fil de mes
longues nuits de préparations, tout en ma-
noeuvrant avec une aisance de langage et
une démarche de raisonnement habiles et
cohérentes qui ne pourrait que forcer la sa-
tisfaction de mes examinateurs.

Mes prétentions et mon espoir, Dieu
merci, n’avaient pas été contrariés. J’avais ob-
tenu cette chère licence en droit, enfin.
J’avais confortablement réussi et en plus,
j’étais gratifié de la mention spéciale «Bien»
que j’étais le seul, parmi l’ensemble de mes
promotionnaires, à récolter.

Cela m’avait, encore une fois, rempli
d’une extrême fierté. J’étais très heureux
d’avoir pu décrocher ce prestigieux classe-
ment en dépit de mes occupations profes-
sionnelles parallèles, l’éloignement
géographique et l’incapacité matérielle d’as-
sister régulièrement aux cours magistraux
dispensés tout au long de l’année universi-
taire.

Cette réussite, assortie de cette distinc-
tion, m’auréolait et m’offrait les perspectives
grandes ouvertes des études prometteuses
de doctorat. Je m’étais inscrit, immédiate-
ment après la validation officielle des résul-
tats, au cycle des études supérieures en
sciences politiques.

Je pouvais, dès lors, pleinement profiter
de mes vacances, somme toute, bien méri-
tées. J’avais, d’abord, grand besoin de me re-
poser, le véritable repos du guerrier.

J’étais, ainsi, demeuré enfermé dans ma
chambre, pendant près de vingt heures, à ne
faire que dormir, roupiller et peut-être man-
ger.   Mon père, au comble de la joie et de la
satisfaction, avait donné des consignes
strictes à toute la famille de ne point me dé-
ranger ou perturber mon sommeil. Ma
mère, elle, en épouse dévouée, en mère ai-
mante et en bonne ménagère observait scru-
puleusement ces consignes, ne cessait de me
cajoler et me gavait de ses délices culinaires.

(A suivre)

…ET LA VIE 
CONTINUE PAS.

Journal d’une vie qui
serait la mienne

Rachid MEFTAH
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Il a été l'un des grands noms du
jazz: le prolifique pianiste améri-
cain Ahmad Jamal, connu pour sa

reprise du titre "Poinciana" et son art
du trio, est décédé dimanche à l'âge de
92 ans.

La veuve de l’artiste, Laura Hess-
Hey, a confirmé son décès, a rapporté
le Washington Post. Selon des décla-
rations de sa fille au New York Times,
il souffrait d'un cancer de la prostate.

Immense figure du jazz, il a tra-
versé la scène artistique musicale pen-
dant sept décennies et sorti au moins
80 albums. Ahmad Jamal a aussi in-
fluencé le travail de musiciens tels que
le trompettiste de Miles Davis et le
pianiste McCoy Tyner.

Né Frederick Russell Jones à Pitts-
burgh, en Pennsylvanie, il grandit dans

une famille afro-américaine très mo-
deste. Enfant, sa mère lui offre un
piano, sur lequel il fera ses débuts: la
légende est née.

L'album "Ahmad Jamal at the Per-
shing : But Not for Me", sorti en
1958, marque le début de son succès.
Il reste plus de 100 semaines au pal-
marès du Billboard, le classement
américain des titres les plus popu-
laires.

Selon le New York Times, c'est
devenu l'un des disques instrumen-
taux les plus vendus de l'époque. Un
fait rare pour les jazzmen, peu habi-
tués à côtoyer le sommet des charts.

Il se convertit à l'islam en 1950.
En plein mouvement pour les

droits civiques, et alors que de nom-
breux jazzmen prennent publique-

ment position, Ahmad Jamal ne se
place sous aucune bannière et reste à
l'écart du "Black Power".

L'album "The Awakening" (1970)
reflète cette position, en rejetant les
slogans politiques de l'époque. C'est
surtout la sophistication des arrange-
ments pour le trio qui confère à l'en-
semble une sonorité très particulière
et deviendra sa "signature".

Son style est décrit comme fondé
sur la surprise, les ruptures, l'utilisa-
tion des silences, aux accents roman-
tiques, avec un phrasé à la fois
dynamique et léger.

Au milieu des années 90, Ahmad
Jamal donne à son trio une énergie et
des couleurs nouvelles en intégrant
Manolo Badrena, un percussionniste
brillant et explosif, parfait contrepoint

à son jeu sophistiqué.
Son secret ? "Je vis une vie pas-

sionnante et, lorsque vous vivez une
vie intéressante, vous continuez à dé-
couvrir", avait-il confié à l'AFP en
2012.

Défricheur, il n'a jamais cessé de
se réinventer.

"Les musiciens s'épanouissent, se
construisent. Certaines choses de base
sont toujours là dans ma musique, le
sens mélodique par exemple, mais la
densité du son a changé avec l'âge, et
la partie rythmique devient plus éla-
borée", avait-il poursuivi.

En 2017, il recevait un Grammy
Award pour l'ensemble de sa carrière.
Dix ans plus tôt, il était fait chevalier
de l'Ordre des arts et des lettres de
France, où le jazz a encore ses aficio-
nados. Au mot jazz, le pianiste a tou-
jours préféré celui de "musique
classique américaine".

"La musique classique européenne
est représentée par Bach, Brahms,
Ravel, Debussy, Beethoven, Chopin...
la musique classique américaine l'est
par Duke Ellington, Louis Arms-
trong, Ella Fitzgerald, Sidney Bechet",
disait-il à Telerama en 2017.

A cette même date et alors qu'il est
âgé 86 ans, il signe une ode à Mar-
seille, sa "deuxième maison". Le pia-
niste est tombé amoureux de la ville
en 1989, lors de son premier concert
dans la cité phocéenne.

Malgré l'âge, l'enfant de Pittsburgh
n'a jamais renoncé à la musique. Dans
une interview accordée au Times fin
2022, Ahmad Jamal déclarait: "J'évo-
lue toujours, chaque fois que je m'as-
sois au piano". "J'ai toujours des idées
nouvelles".

La légende du jazz Ahmad 
Jamal tire sa révérence

"Super Mario Bros, le film" est encore
arrivé dimanche largement en tête au

box-office nord-américain, une perfor-
mance qui pourrait être la meilleure de l'an-
née.

Le film d'animation inspiré du jeu du
même nom, produit par Universal, Nin-
tendo et Illumination studios, a accumulé
347 millions de dollars de recettes depuis sa
sortie le week-end de Pâques dans les salles
obscures des Etats-Unis et du Canada,
selon les estimations du cabinet spécialisé
Exhibitor Relations.

Le héros le plus célèbre de l'histoire du
jeu vidéo, Mario, s'affiche dans un long-mé-
trage où lui et son frère Luigi affrontent l'af-
freux Bowser dans le Royaume
Champignon.

Le plombier à salopette et moustache
devance -- de très loin -- le film d'horreur
"L'exorciste du Vatican" avec Russell
Crowe, à la deuxième place du classement
avec 9,1 millions de dollars récoltés.

La troisième place, avec 7,9 millions de

dollars récoltés, est remportée par le qua-
trième volet de la saga "John Wick", dans
lequel Keanu Reeves reprend son rôle de
tueur à gages combattant un groupe crimi-
nel international. En quatre semaines de
projection en Amérique du Nord, cela fait
un total de 160 millions de dollars.

La comédie horrifique "Renfield", avec
Nicolas Cage dans le rôle de Dracula, arrive
quatrième, faisant 7,7 millions de dollars de
recette pour son premier week-end de pro-
jection.

Le dernier film de Ben Affleck, "Air",
qui raconte les origines des chaussures Nike
tirées de la légende de la NBA Michael Jor-
dan, passe en cinquième position (7,7 mil-
lions de dollars).

Voici le reste du top 10:
6. "Donjons & Dragons: L'Honneur

des Voleurs" (7,3 millions de dollars)
7. "Suzume" (5 millions de dollars)
8. "Mafia Mamma" (2 millions de dollars)
9. "Scream VI" (1,4 million de dollars)
10. "Nefarious" (1,33 million de dollars)

“Super Mario” encore en pole position au box-office nord-américain
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L'artiste Hind Ennaira a animé, ven-
dredi au centre "Kan Ya Makane" à
Fès, une soirée de la musique

gnaoua, à l’initiative de l’Institut français de
Fès (IF-Fès).

Le spectacle musical, qui s'inscrit dans le
cadre des nuits ramadanesques de l’IF-Fès,
a été marqué par la présentation de peintures
et de pièces musicales traditionnelles de l'art
gnaoui. Cette soirée a été une occasion pour
rendre hommage aux femmes, notamment
celles oeuvrant dans le domaine de la mu-
sique gnaoua.

Dans une déclaration à la MAP et à sa
chaîne d'information en continu (M24), Bra-

him Zarkani, acteur culturel à l’Institut fran-
çais de Fès, a souligné que l’Institut a eu
l’honneur d’accueillir Hind Ennaira, une
jeune artiste gnaoua dont le talent égale les
grands. Figure féminine de la musique
gnaoua, Hind est l'une des rares jeunes
femmes qui maîtrisent l'instrument du
Guembri.

Il a indiqué que l’Institut, à l’instar des
autres instituts français au Maroc, a, depuis
le début du Ramadan, concocté une pro-
grammation artistique pour présenter des
spectacles musicaux dans le cadre de ses
nuits ramadanesques.

Pour sa part, l'artiste Hind Ennaira a ex-

primé, dans une déclaration similaire, sa
grande joie pour avoir partagé avec le public
fassi une musique issue du patrimoine au-
thentique de l'art gnaoui et ce, dans l'atmo-
sphère spirituelle qui caractérise le mois sacré
de Ramadan.

La jeune artiste de 25 ans a souligné l'im-
portance de ce style musical venu du sud, re-
venant sur ses efforts pour diffuser le gnaoua
féminin, une musique ayant été jouée pen-
dant des siècles uniquement par des
hommes.

Pour rappel, Hind Ennaira a joué dans
de nombreux festivals et spectacles sous la
férule de grands maîtres gnaouas.

Bouil lon de culture

Représentation de la pièce théâtrale “La mouette” à l’IF de Meknès
La pièce théâtrale "La

mouette" a été donnée en re-
présentation, samedi au théâtre
de l'Institut français de Meknès,
par la troupe "Masrah Chamat".

Ecrite et mise en scène par
Bousselham Daif, cette œuvre
théâtrale, présentée avec le sou-
tien du ministère de la Jeunesse,
de la Culture et de la Communi-
cation (Département de la cul-
ture), en coopération avec "le
Forum pour la pensée et le dia-
logue", est une nouvelle expé-
rience théâtrale de la troupe
Chamat.

La pièce, adaptée du texte (La
mouette) de l'écrivain russe
Anton Tchekhov, traite de la rela-
tion de l'artiste avec lui-même,
son art et sa créativité, en focali-
sant sur les temps qui courent,
outre le rôle de l'art dans la so-

ciété et sa relation avec soi et la
vie.

Interprétée par les artistes
Abdelilah Ajel, Khouloud Bat-
tioui, Zineb Najem, Soufiane
Naïm avec une scénographie
d’Oussama Boufarno, «La
mouette» revendique l'impor-
tance de la théâtralité et de la
technique expressive de l'acteur.

Dans une déclaration à la
chaîne d'information en continu
M24, l'écrivain et metteur en
scène de la pièce théâtrale, Bous-
selham Daif, a expliqué que cette
œuvre est une libre inspiration du
texte de l'écrivain russe Anton
Tchekhov, dans la mesure où elle
permet de "s’ouvrir sur les idées
et les contenus des autres, d'au-
tant plus que la pièce ne se limite
pas à l'aspect apparent lié au rap-
port de l'artiste à la vie, à soi-

même, à ses préoccupations ou
encore à l'amour, mais relate éga-
lement l'histoire d'une famille
d'artistes qui souffre du déchire-
ment."

Il a ajouté que la pièce main-
tient une "référence dans le trai-
tement des textes théâtraux par la
réécriture, et offre une opportu-
nité dans laquelle ce qui est visuel
ou spectacle interagit avec le
contenu que nous présentons ar-
tistiquement dans un effort pour
interférer avec le destinataire".

De son côté, l'artiste Abdeli-
lah Ajel s’est dit heureux de faire
partie des membres de la troupe
Chamat en incarnant un person-
nage considéré comme un "peu
compliqué", notant que la pièce
"La mouette" ou "Annawras" ra-
conte la souffrance de la créativité
et de la création, et comment

l'écrivain, l'artiste, le peintre, le
sculpteur, le dramaturge et le
chanteur et tous ceux qui exer-
cent dans des domaines caracté-
risés par l'inspiration, cherche son
identité.

Et de poursuivre que la pièce
théâtrale est une nouvelle expé-
rience qui est de nature à contri-
buer à enrichir son parcours
professionnel artistique et créatif
dans le domaine du théâtre.

Une soirée de musique gnaoua
animée par l'artiste Hind Ennaira

FICAK
Quinze films représentant 13 pays se-

ront en lice pour décrocher les prix de la
compétition officielle des courts-métrages
à la 23ème édition du Festival international
du cinéma africain de Khouribga (FICAK)
qui se tiendra du 06 au 13 mai prochain
sous le Haut Patronage de SM le Roi Mo-
hammed VI, a annoncé la Fondation du
FICAK, organisatrice de cet événement.

Il s'agit de "Corpus" du réalisateur
Mourad Khallou (Maroc), de “Kipou”
d’Abdoulaye Sow (Sénégal), de “Courriers
vides” de Francky Tohouegnon (Bénin), de
“Sokhna” de Boris Oue (Côte d’Ivoire), de
“Ramy” de Hamdy Wahba (Egypte), de
“Jua Kali” de Joash Omondi (Kenya), de
“UJE” de Jean Luc Mitana (Rwanda), de
“The broken mask” de Kagho Idhebor
(Nigeria), et de “Ziwa” de Samuel Teban-
deke (Ouganda).

Concourent également à cette compé-
tition, “Mulika” de Leo Nelki (R.D.
Congo), “Fabula” de Jeridi Elyes (Tunisie),
“Dear Ward” de Marwa El Sharkawy
(Egypte), “Itara” (La lampe) de Rugabisha
Keni Kassim (Rwanda), de “Tsutsue” de
Armartei Armar (Ghana) et de “Souk” de
W. Gaston Bonkoungou (B. Faso).

La 23ème édition du FICAK marque
l’organisation pour la première fois de l’his-
toire de ce festival d’une compétition de
courts-métrages.

Outre la compétition officielle des
longs-métrages, le programme de cette
23ème édition comprend la compétition
"Don Quichotte" dont le prix est attribué
par la Fédération nationale des ciné-clubs
au Maroc (FNCCM) et le Prix de la critique
cinématographique africaine, décerné par
la Fédération africaine de la critique ciné-
matographique (FACC).

Le FICAK, dont la première édition re-
monte à 1977, est considéré comme l’un
des plus anciens festivals de cinéma au
Maroc et le troisième festival du film afri-
cain à l’échelle du continent après ceux du
Fespaco et de Carthage.
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Ingrédients:
Pâte:
- 1 verre de beurre
- 1 oeuf
- ½ verre de sucre en poudre
- ½ c-à-c de levure chimique
- 1 sachet de sucre vanille
- 1 pincée de sel
- Farine
Farce:
- Corn flakes
- Chocolat fondu
- Amandes grillées et concassées
Pour décorer
Chocolat blanc fondu

Préparation:
Dans une terrine, mélanger le sucre, le beurre, le sel et l’oeuf. Ajouter la

farine et la levure jusqu’à obtenir une pâte. 
Etaler la pâte au rouleau et à l’aide d’un emporte-pièce, découper des ron-

delles. 
Foncer des petits moules à tartelettes, les piquer à l’aide d’une fourchette.

Enfourner ensuite au four à 180c.
Mettre dans un grand bol les amandes et les cornes flakes. 
Rassembler le mélange avec du chocolat fondu.
Les remplir avec la farce et décorer avec du chocolat blanc.

Slilate au corn flakes

Ingrédients : 

Fruits et noix
250 ml (1 tasse) de fruits confits mé-

langés
125 ml (½ tasse) de cerises rouges

confites entières et dénoyautées
125 ml (½ tasse) de dattes séchées,

dénoyautées et coupées en deux
125 ml (½ tasse) de raisins secs
125 ml (½ tasse) de canneberges sé-

chées
125 ml (½ tasse) de demi-pacanes
125 ml (½ tasse) d’amandes entières

blanchies ou non
Gâteaux
180 ml (¾ tasse) de farine tout

usage non blanchie
1 ml (¼ c. à thé) de bicarbonate de

soude
1 ml (¼ c. à thé) de sel
1 ml (¼ c. à thé) de cannelle mou-

lue
1 ml (¼ c. à thé) de muscade mou-

lue
125 ml (½ tasse) de beurre non salé,

ramolli
125 ml (½ tasse) de cassonade
2 oeufs
250 ml (1 tasse) de cognac ou de

Grand Marnier, environ

Préparation : 
Fruits et noix
Dans un bol, mélanger tous les in-

grédients. Réserver.

Gâteaux
Placer la grille au centre du four.

Préchauffer le four à 180 °C (350 °F).
Beurrer trois moules à pain d’environ
15 x 7,5 cm (6 x 3 po) et les tapisser
d’une bande de papier parchemin en le
laissant dépasser sur deux côtés.

Dans un bol, mélanger la farine, le
bicarbonate, le sel et les épices. Réser-
ver.

Dans un autre bol, crémer le beurre
avec la cassonade au batteur électrique.
Ajouter les oeufs, un à la fois, en battant
jusqu’à ce que le mélange soit lisse. À
basse vitesse, incorporer les ingrédients
secs.

À l’aide d’une spatule, incorporer le
mélange de fruits et de noix à la pâte.
Répartir dans les moules et cuire au
four de 40 à 45 minutes ou jusqu’à ce
qu’un cure-dent inséré au centre des gâ-
teaux en ressorte propre. Laisser tiédir.
Démouler et laisser refroidir complète-
ment sur une grille.

Badigeonner les gâteaux avec 30 ml
(2 c. à soupe) de cognac ou de Grand
Marnier. Répéter l’opération deux fois
par semaine pendant un mois. Garder
au frais dans un contenant ou un sac à
fermeture hermétique jusqu’au moment
de servir.

Trancher les gâteaux finement.

Gâteaux aux fruits 
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Quasiment sept ans
après son dernier
match sur le banc du
Bayern Munich, Pep

Guardiola va retrouver, avec Man-
chester City, l'Allianz Arena mer-
credi où son passage a fait passer
le Bayern dans une autre dimen-
sion, malgré un palmarès en des-
sous des attentes.

La dernière fois que Pep Guar-
diola a foulé la pelouse du stade
munichois, c'était le 14 mai 2016

pour la dernière journée de Bun-
desliga contre Hanovre et célébrer
un troisième titre de champion, as-
suré une semaine plus tôt.

Au moment de s'installer dans
l'auditorium mardi soir pour le tra-
ditionnel point de presse à la veille
du quart de finale retour de Ligue
des champions entre le Bayern et
Manchester City, le technicien es-
pagnol aura reconnu les murs.

En revanche, depuis l'été 2013
et son installation à Munich, la di-

rection bavaroise a complètement
changé puisque le triumvirat de
l'époque composé d'Uli Hoeness
(président), Karl-Heinz Rumme-
nigge (président du directoire) et
Matthias Sammer (directeur spor-
tif) a été remplacé respectivement
par Herbert Hainer, Oliver Kahn
et Hasan Salihamidzic.

En trois saisons et 161 matches
dirigés sous les couleurs du
Bayern, Guardiola a ajouté sept
trophées à son palmarès, dont

deux doublés Coupe/Champion-
nat et une bonification du triplé de
Jupp Heynckes (Coupe/Cham-
pionnat/Ligue des champions) en
un quintuplé avec la Supercoupe
d'Europe et le Mondial des clubs
en 2013.

Son passage à Munich de l'été
2013 au printemps 2016 se coince
toutefois entre les deux derniers
sacres du Bayern en Ligue des
champions, au printemps 2013
avec Heynckes et à l'été 2020 avec
Hansi Flick.

Il a hissé le club dans le dernier
carré de la compétition reine du
football européen trois saisons
consécutives, ce qu'il peut réussir
mercredi soir avec Manchester City
-finale en 2021, demie en 2022,
après quatre saisons décevantes en
Angleterre en 8e ou en quarts. La
victoire 3-0 il y a une semaine à l'al-
ler facilite la tâche de ses Citizens.

Mais en Bavière, Guardiola a
toujours échoué à deux marches
d'une troisième C1 après ses sacres
barcelonais aux printemps 2009 et
2011.

L'absence de triomphe euro-
péen ternit le bilan de Guardiola à
Munich, mais il aura mieux réussi
là où les passages d'autres entraî-
neurs non germanophones avant
lui (l'Italien Giovanni Trapatoni fin
des années 1990 ou le Néerlandais
Luis van Gaal fin des années 2000)
et après lui (l'Italien Carlo Ance-
lotti) ont été moins couronnés de
succès.

Malgré ce bilan strictement
comptable en demi-teinte, le Cata-

lan a tout de même marqué le club,
démentant la formule lapidaire
d'Ivica Olic, ancien du Bayern
(2009/12) en mai 2016. "Guardiola
est arrivé après Jupp Heynckes qui
avait tout gagné. Il ne pouvait que
réitérer la performance. Sauf  qu'il
n'a pas réussi et sera oublié."

"Il y a un héritage de Pep
Guardiola, comme il y a un héri-
tage de Jupp Heynckes, Louis van
Gaal ou Hansi Flick. Pep a laissé sa
trace dans ce club où il a évolué
pendant trois saisons", a souligné
Thomas Tuchel, qui a pris sa place
sur le banc munichois fin mars
2023, remplaçant à la surprise gé-
nérale Julian Nagelsmann.

Après le triplé avec Heynckes,
"on n'a pas eu le temps de nous re-
poser sur nos lauriers, parce que
Pep nous a bousculés à chaque en-
traînement. Il voulait montrer au
monde entier que ça fonctionnerait
aussi dans ce nouveau champion-
nat", expliquait au printemps 2021
l'attaquant du Bayern Thomas
Müller dans la presse anglaise.

"Nous voulions toujours être
un +acteur global+. Avec le pas-
sage de Pep Guardiola à la Säbener
Strasse, le Bayern est définitive-
ment devenu un +acteur global+",
a loué Uli Hoeness, au moment de
dire adieu à Guardiola en mai
2016.

L'attrait d'entraîneurs vain-
queurs de la Ligue des champions,
comme Ancelotti ou Tuchel, té-
moigne du passage dans la cour
des grands du Bayern avec Guar-
diola.

Sport

L'Inter Milan, une demie pour éloigner les soucis
L'Inter Milan nage en plein

paradoxe: le club italien est
au bord de la crise mais sera

dans le dernier carré de la Ligue des
champions s'il préserve ses deux
buts d'avance contre Benfica mer-
credi à San Siro.

Son meilleur défenseur Milan
Skriniar a disparu des radars, son at-
taquant vedette Romelu Lukaku dé-
çoit et son entraîneur Simone
Inzaghi est sur le gril après des faux-
pas à répétition en championnat qui
mettent en péril la qualification pour
la prochaine C1.

L'Inter n'a gagné que deux de ses
dix derniers matches, toutes compé-
titions confondues: un bilan famé-
lique pour une équipe proche des
demi-finales de Ligue des champions
après son succès 2-0 à Lisbonne et
de la finale de la Coupe d'Italie (1-1
à l'aller contre la Juventus, à Turin).

Le championnat concentre les
inquiétudes: avec un seul point lors
de ses cinq dernières sorties.

Certains commentateurs obser-

vent que le chemin désormais le plus
court vers la prochaine C1 serait de
la gagner cette année. Encore faut-il
que l'Inter, dernier club italien à
avoir soulevé la Coupe aux grandes
oreilles, en 2010, ne se rate pas
contre le Benfica, après un nouveau
revers surprise à San Siro samedi
contre Monza (1-0).

Si plusieurs cadres déçoivent,
Romelu Lukaku concentre les cri-
tiques lors d'une saison perturbée
par une blessure à l'automne, ponc-
tuée de cris racistes à Turin et plom-
bée par un manque d'efficacité
chronique.

Grand artisan du scudetto rem-
porté en 2021 sous la direction d'An-
tonio Conte, le Belge était revenu
sous les acclamations l'été dernier,
prêté par Chelsea où il ne s'était pas
imposé. Mais les tifosi n'ont pas re-
connu leur "Big Rom", auteur de
trois buts seulement en championnat
et quelques ratés indignes de son CV.

Il devrait retourner l'été pro-
chain chez les Blues, selon la Gaz-

zetta dello Sport.
C'est toutefois en Ligue des

champions que Lukaku a connu ses
plus belles soirées, auteur du seul but
des deux confrontations contre le FC
Porto (1-0, 0-0) en huitièmes et d'un
penalty contre Benfica à l'aller. A lui
de confirmer mercredi qu'il reste
l'homme des grands soirs, même s'il
pourrait encore débuter sur le banc.

Si l'Inter a perdu de sa prestance,
c'est aussi à cause d'une défense
beaucoup moins hermétique: 34
buts encaissés en 30 journées de
championnat cette saison, contre 32
sur toute la saison dernière.

L'absence au long cours de
Milan Skriniar n'arrange évidem-
ment rien.

Le solide défenseur slovaque n'a
pas encore quitté l'Italie pour le
Paris-SG, où il est attendu en juillet,
mais c'est tout comme: il n'a plus
joué depuis deux mois en raison d'un
mal de dos persistant.

De quoi inquiéter Inzaghi qui va
encore devoir "bricoler" en défense

avec Matteo Darmian ou Danilo
D'Ambrosio, mais aussi le PSG qui,
fin mars, avait fait venir son futur
joueur en France pour quelques tests
médicaux, selon la presse.

Cet aller-retour, peu apprécié pa-
raît-il de l'Inter Milan, a creusé un
peu plus le fossé entre le club italien
et le Slovaque, dépossédé du bras-

sard de capitaine en janvier quand
son futur transfert vers le PSG était
devenu de notoriété publique.

Programme
Mercred i  à  19h00
Quart de finale (retour)
Bayern Munich-Manchester City
Inter Milan-Benfica

Pep Guardiola, une trace au Bayern
malgré un palmarès en demi-teinte
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